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AVERTISSEMENT 

 
 

Sont publiés intégralement les délibérations du conseil départemental, de la 
commission permanente, et les arrêtés, présentant un caractère réglementaire 
(articles L. 3131-3 et R. 3131-1 du code général des collectivités territoriales) ou 
dont la publication est prévue par un texte spécial. 

 
Le texte intégral des actes cités dans ce recueil peut être consulté à : 

l’Hôtel du département  
Direction générale des services – secrétariat général  

Service de l’assemblée et des affaires juridiques  
2, rue de Saint-Tropez à Vannes 
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 2           (Pos. 19321) 

 
 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

 
Réunion du 26 novembre 2021 

_________ 
 

DECISION MODIFICATIVE N° 2 DE 2021 - BUDGET PRINCIPAL 
 

_________ 
 

  
Le conseil départemental s'est réuni à l'hôtel du département sous la présidence de M. David LAPPARTIENT. 

Présents : Mohamed AZGAG, Françoise BALLESTER, Karine BELLEC, Denis BERTHOLOM, Alain CARIS, Myrianne COCHÉ, Gaëlle FAVENNEC, 
Damien GIRARD, Mathieu GLAZ, Dominique GUÉGAN, Pierre GUÉGAN, Rozenn GUÉGAN, Alain GUIHARD, Stéphane HAMON, Marie-Hélène 
HERRY, Nicolas JAGOUDET, Michel JALU, Marie-Odile JARLIGANT, Anne JÉHANNO, Muriel JOURDA, David LAPPARTIENT, Marie LE BOTERFF, 
Marie-Jo LE BRETON, Dominique LE MEUR, Gwenn LE NAY, Dominique LE NINIVEN, Marie-Christine LE QUER, Sophie LEBRETON, Boris 
LEMAIRE, Ronan LOAS, Stéphane LOHEZIC, Rozenn MÉTAYER, Christine PENHOUËT, Soizic PERRAULT, Gérard PIERRE, Thierry POULAIN, 
Catherine QUÉRIC, Benoît QUÉRO, Hania RENAUDIE, Fabrice ROBELET et Marianne ROUSSET. 
 
Absent : Gilles DUFEIGNEUX (a donné pouvoir à David LAPPARTIENT). 
 
  
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3211-1 et L. 3312-1 et suivants ; 
Vu le rapport du président ; 
Vu le rapport n° 4 du président et son complément au rapport ; 
 
 
Au nom de la 1ère commission, Madame JOURDA donne lecture du rapport du président du conseil départemental et 
propose :  
 
 
- de voter la décision modificative n° 2 de 2021 du budget principal qui, conformément au document 

budgétaire, ne modifie pas le volume du budget départemental car ne comportant que des virements de 
crédits de paiement ; 

 
- de voter l 8 000 

l  
 
 
 
Le résultat des votes est de : 

 42 voix pour ; 
 0 voix contre ; 
 0 abstention(s). 

 
Par conséquent, les conclusions du rapporteur sont adoptées à l'unanimité. 
 

Pour extrait conforme au registre  
des délibérations du conseil départemental 
La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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Imputation Libellé
Crédits nouveaux ou 

réductions   

Virements de 

crédits 

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

Chapitre 4544120 AMENAGEMENT FONCIER - COMMUNE D'ARZAL -20 000,00
Chapitre 4544129 AMENAGEMENT FONCIER - COMMUNE DE ST NOLFF -40 000,00

Chapitre 4544133 AMENAGEMENT FONCIER - COMMUNE DE BOIS ST MEEN 
MONTERTELOT VAL D'OUST -10 000,00

Chapitre 4544128 AMENAGEMENT FONCIER - COMMUNE DE ST GILDAS DE RHUYS 70 000,00

0,00 0,00

0,00 -1 113 000,00

0,00 -1 113 000,00

Chapitre 017 REVENU DE SOLIDARITE ACTIVE -1 113 000,00

0,00 1 113 000,00

0,00 1 113 000,00

Chapitre 65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 113 000,00

0,00 0,00

0,00 0,00
0,00 0,00

dont dépenses d'investissement
dont dépenses de fonctionnement

TOTAL DEPENSES

PERSONNES AGEES

SOUTIEN ACTIONS DEPARTEMENTALES ET TERRITORIALES

DM 2 2021

Crédits de paiement - Dépenses (en €)

INSERTION ET EMPLOI

SOLIDARITE ET ACTION SOCIALE 

PRESTATIONS RsA

DEVELOPPEMENT DES TERRITOIRES

AMENAGEMENT FONCIER

PROCEDURES AMENAGEMENT FONCIER
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2021 2022 2023 2024 2025

8 000 000 0 0 8 000 000 0 0

Chapitre 204
Aides aux investissements des territoires (AP 

2021)
8 000 000 8 000 000

8 000 000 0 0 8 000 000 0 0

Subventions

Total des révisions

DM 2 2021

AUTORISATIONS DE PROGRAMME (en €)

Imputation Libellé
Révisions 

d'AP 

Echéancier prévisionnel des crédits de paiement
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL  
_______ 

 
Réunion du 5 novembre 2021 

_______ 
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 

Bordereau n° 7 (Pos. 19208)

Rapporteur : Madame Karine BELLEC 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 5 novembre 2021 
 _________ 

 
PROCEDURE DE DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC 
PARCELLES AFFECTEES A USAGE DE STATIONNEMENT 

ANGLE DE L'AVENUE MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY 
ET DE LA RUE ALLANIC A VANNES 

_________ 
 

   
 
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. David LAPPARTIENT. 

Présents : Karine BELLEC, Ronan LOAS, Gaelle FAVENNEC, Gérard PIERRE, Marie-Jo LE BRETON, Dominique LE NINIVEN, Marie-Christine LE 
QUER, Fabrice ROBELET, Soizic PERRAULT, Christine PENHOUËT, Gilles DUFEIGNEUX, Françoise BALLESTER, Nicolas JAGOUDET, Dominique 
LE MEUR, Rozenn GUEGAN, Alain GUIHARD, Myrianne COCHÉ, Boris LEMAIRE, Catherine QUERIC et Mathieu GLAZ. 
 
Absents : Benoît QUÉRO (a donné pouvoir à Soizic PERRAULT) et Denis BERTHOLOM (a donné pouvoir à Karine BELLEC). 
   
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3211-1 ; 
Vu le code de la voirie routière, notamment son article L. 131-4 ; 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 1er juillet 2021 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu la délibération de la commission permanente du conseil départemental en date du 11 juin 2021 ; 
Vu le rapport du président ; 
 

 au 30 août 2021 ; 
cette enquête publique ; 

émis par le commissaire enquêteur ; 
Considérant que les parcelles ne sont plus affectées   ; 
 
La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
- de constater la désaffectation et de prononcer le déclassement du domaine public 

  
6, avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny et de la rue Allanic à Vannes ; 

 
- compte du département, tout document et à accomplir 

 
 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 

Bordereau n° 9 (Pos. 19205)

Rapporteur : Madame Karine BELLEC 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 5 novembre 2021 
 _________ 

 
CESSION D'UN ENSEMBLE IMMOBILIER - ANCIENNE GENDARMERIE 

22 RUE DE REDON - ALLAIRE 
_________ 

 
   
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. David LAPPARTIENT. 

Présents : Karine BELLEC, Ronan LOAS, Gaelle FAVENNEC, Gérard PIERRE, Marie-Jo LE BRETON, Dominique LE NINIVEN, Marie-Christine LE 
QUER, Fabrice ROBELET, Soizic PERRAULT, Christine PENHOUËT, Gilles DUFEIGNEUX, Françoise BALLESTER, Nicolas JAGOUDET, Dominique 
LE MEUR, Rozenn GUEGAN, Alain GUIHARD, Myrianne COCHÉ, Boris LEMAIRE, Catherine QUERIC et Mathieu GLAZ. 
 
Absents : Benoît QUÉRO (a donné pouvoir à Soizic PERRAULT) et Denis BERTHOLOM (a donné pouvoir à Karine BELLEC). 
   
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3211-1 et L.3213-1 et suivants ; 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 1er juillet 2021 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu l'avis de la direction de l'immobilier de l'Etat en date 
immobilier ; 
Vu le rapport du président ; 
 
Considérant ayant pour siège  
mission de service public ;   
 
La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
- de constater la désaffectation et de prononcer le déclassement de 

s parcelles AO n° 88 et n° 89, 
situé 22 rue de Redon à Allaire ; 

 
-  ces parcelles cadastrées section AO n° 88 et n° 89 d

4 900 m², supportant des locaux de service et des logements, au profit de M. Frédéric LANOE,  
Mme Marie-Pierre ROBINET et M. Patrice LANOE, au prix de 208  ; 

 
- 

cession de cet ensemble. 
 
Les recettes correspondantes seront perçues au chapitre 77, article 775 du budget départemental. 
 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 

Bordereau n° 11 (Pos. 19204)

Rapporteur : Madame Karine BELLEC 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 5 novembre 2021 
 _________ 

 
TRANSFERT PATRIMONIAL DE L'ANCIEN CENTRE DES ROUTES 

COMMUNE DE LA ROCHE-BERNARD 
_________ 

 
   
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. David LAPPARTIENT. 

Présents : Karine BELLEC, Ronan LOAS, Gaelle FAVENNEC, Gérard PIERRE, Marie-Jo LE BRETON, Dominique LE NINIVEN, Marie-Christine LE 
QUER, Fabrice ROBELET, Soizic PERRAULT, Christine PENHOUËT, Gilles DUFEIGNEUX, Françoise BALLESTER, Nicolas JAGOUDET, Dominique 
LE MEUR, Rozenn GUEGAN, Alain GUIHARD, Myrianne COCHÉ, Boris LEMAIRE, Catherine QUERIC et Mathieu GLAZ. 
 
Absents : Benoît QUÉRO (a donné pouvoir à Soizic PERRAULT) et Denis BERTHOLOM (a donné pouvoir à Karine BELLEC). 
   
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3211-1 ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 1er juillet 2021 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu le rapport du président ; 
 
Considérant que le centre des routes du secteur de La Roche-Bernard n et de 
travaux sur les routes départementales 
mission de service public ;  
Considérant commune de La Roche-Bernard pour ce bâtiment édifié sur une 

 ; 
 
La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
- 

routes du secteur de La Roche-Bernard, situé zone des Métairies à Nivillac ; 
 

- de transférer à la commune de La Roche-Bernard, au regard de son implantation sur une parcelle lui 
 à percevoir 

au chapitre 77, article 775 du budget départemental ; 
 

- d  le président à signer, au nom et pour le compte du département, tous les actes liés à ce 
transfert. 

 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 

Bordereau n° 21 (Pos. 19215)

Rapporteur : Monsieur Gérard PIERRE 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 5 novembre 2021 
 _________ 

 
ROUTES DEPARTEMENTALES - FONCIER 

_________ 
 

   
 
 
 
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. David LAPPARTIENT. 

Présents : Karine BELLEC, Ronan LOAS, Gaelle FAVENNEC, Gérard PIERRE, Marie-Jo LE BRETON, Dominique LE NINIVEN, Marie-Christine LE 
QUER, Fabrice ROBELET, Soizic PERRAULT, Christine PENHOUËT, Gilles DUFEIGNEUX, Françoise BALLESTER, Nicolas JAGOUDET, Dominique 
LE MEUR, Rozenn GUEGAN, Alain GUIHARD, Myrianne COCHÉ, Boris LEMAIRE, Catherine QUERIC et Mathieu GLAZ. 
 
Absents : Benoît QUÉRO (a donné pouvoir à Soizic PERRAULT) et Denis BERTHOLOM (a donné pouvoir à Karine BELLEC). 
   
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3211-1, L. 3213-1 et L. 3213-3 ; 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 1er juillet 2021 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu le rapport du président ; 
 
 
 
 
 
La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
- de constater la désaffectation de la circulation routière et de prononcer le déclassement du domaine public 

suivante :  
 RD 204  commune de Be  ; 

 
- de constater la désaffectation de la circulation routière et de prononcer le déclassement du domaine public 
départemental du délaissé de route 
suivante :  

 RD 15  commune de  ; 
 
- de procéder à la cession du terrain figurant sur le tableau joint en annexe n° 1 et relative à 
suivante : 

 RD 204  commune de Ber  ; 
 
-  :  

 -dit Lesvellec à 
Saint-Avé, ainsi que les pièces annexes à intervenir avec la société FILY Promotion ; 
 les conventions et les pièces annexes à intervenir avec ENEDIS et le syndicat Morbihan Energies, 
sur la base des projets joints en annexes n° 2 à n° 6 ; 
 les actes notariés ou administratifs à intervenir relatifs aux opérations mentionnées ci-dessus. 
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Les recettes seront constatées sur  Acquisitions foncières »  inscrite au chapitre 75, article 75888 
du budget départemental. 
 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 

Bordereau n° 28 (Pos. 19137)

Rapporteur : Madame Marie-Christine LE QUER 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 5 novembre 2021 
 _________ 

 
ESPACES NATURELS SENSIBLES 

ACTIONS ET PROGRAMME D'AIDES 
PRESERVATION DES MILIEUX NATURELS, RANDONNEE ET DEMOUSTICATION 

_________ 
 

   
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. David LAPPARTIENT. 

Présents : Karine BELLEC, Ronan LOAS, Gaelle FAVENNEC, Gérard PIERRE, Marie-Jo LE BRETON, Dominique LE NINIVEN, Marie-Christine LE 
QUER, Fabrice ROBELET, Soizic PERRAULT, Christine PENHOUËT, Gilles DUFEIGNEUX, Françoise BALLESTER, Nicolas JAGOUDET, Dominique 
LE MEUR, Rozenn GUEGAN, Alain GUIHARD, Myrianne COCHÉ, Boris LEMAIRE, Catherine QUERIC et Mathieu GLAZ. 
 
Absents : Benoît QUÉRO (a donné pouvoir à Soizic PERRAULT) et Denis BERTHOLOM (a donné pouvoir à Karine BELLEC). 
   
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3211-1 et 3213-1 ; 
Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L. 113-8 et suivants ; 
Vu le code de l'environnement, notamment son article L.361-1 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3114-5 ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 1er juillet 2021 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu le rapport du président ; 
 
 
 
La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
- -après, au titre de , 

promotion de sentiers » inscrite au chapitre 65, articles 657348 et 657358 du budget départemental : 
 

Bénéficiaire Subvention 

Communauté de communes de Belle-Ile-en-Mer 8  

Commune de Saint-Vincent-sur-Oust 2  

Commune de Sarzeau 5  

-aux-Moines 1  

 2  

Commune de Rieux 2  
 
- -après, au titre de 

sentiers de randonnée « Participation à 
 »  « Randonnées 

(indirect) » inscrite au chapitre 204, article 2041482 du budget départemental : 
 

Bénéficiaire Objet 
Dépense 

subventionnable Taux Subvention 

Commune de Brech 
sentier de randonnée 

29  35 %  
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- nade et de randonnée (PDIPR) de 

 de sentiers suivant :  
 la boucle n° 4 du GR® de pays Scorff-Blavet-Océan à Merlevenez ; 

 
- 

des itinéraires et des tronçons de sentiers suivants :  
  les boucles n° 2 et n° 3 du GR® de pays Scorff-Blavet-Océan à Bubry, 
   
  la boucle n° 2 du GR® de pays Scorff-Blavet-Océan à Quistinic, 
  les itinéraires de grande randonnée GR® 341 et GR® 38 à Quistinic ; 

 
- -après, 

de mise en valeur des espaces naturels
« Partenariats et projets » e « Espaces naturels sensibles (indirect) » 
inscrite au chapitre 204, articles 2041581 et 20421 du budget départemental : 

 

Bénéficiaire Objet 
Dépense 

subventionnable 
Taux  Subvention 

Redon agglomération 
Etude de fréquentation du 
aux pies 

45  20 % 9  

Association pour la protection et la 
 

Belle-Ile en-Mer 

Projet pédagogique « regards de 
collégiens » 

14  24,14 % 3  

 
- département, la convention de mise à 

ROY, telle que 
jointe en annexe n° 1 ; 

 
- de prendre en charge les iété de M. Jean-

Marc DAUCOURT, pour un montant de 3  ; cette dépense sera prélevée sur  Autres 
dépenses de moyens » inscrite au chapitre 011, article 6227 du budget départemental ; 

 
- -après, au titre de aide à la régulation des moustiques, les participations 

« Partenariats et projets » inscrite au chapitre 65, article 657358 du 
budget départemental : 

 
Bénéficiaire Adresse Subvention 

Cap Atlantique 3 avenue des Noëlles  BP 64   
44503 La Baule cedex 

1  

11 524  

 
- 

-Atlantique, à intervenir avec Cap Atlantique et le 
département de Loire-Atlantique, tel que joint en annexe n° 2. 

 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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_____ 
Site des prairies de Lannénec– commune de Ploemeur 

_____ 
 
 
 

ENTRE 
 
Le département du Morbihan, dont le siège se situe à l’hôtel du département, 2 rue de Saint-Tropez 
CS 82400 - 56009 Vannes cedex, représenté par M. David LAPPARTIENT, agissant en qualité de 
président, spécialement habilité à l’effet des présentes par délibération de la commission permanente 
du conseil départemental en date du 5 novembre 2021, 
 

Ci-après dénommé « le département », d’une part, 
 
ET 

 
Mme Caroline LEROY, domiciliée 9 allée des Goémoniers 56270 Ploemeur, 
 

Ci-après dénommée « le bénéficiaire » d’autre part. 
 
 

 
Il est préalablement exposé ce qui suit : 

Le département est propriétaire de divers terrains composant l’espace naturel sensible de Lannénec sur 
la commune de Ploemeur. Plusieurs parcelles sont maintenues en prairie. Les activités pratiquées sur 
ces terrains doivent être compatibles avec les objectifs de gestion, à savoir préservation et amélioration 
de la biodiversité et accueil du public.  
 
Mme Caroline LEROY a sollicité l’autorisation du département pour utiliser une prairie afin d’y mettre en 
place un rucher. 
 
 
 

Convention de mise à disposition 

de terrains départementaux 

classés espaces naturels sensibles  
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ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les droits et obligations réciproques des parties à 
l’occasion de la mise en place d’un rucher appartenant au bénéficiaire sur des parcelles appartenant au 
département. Elle ne peut être assimilée à un bail rural et ne bénéficie pas des dispositions en la 
matière.  

La présente convention s’applique sur la parcelle suivante : 

- parcelle section AD n° 172 sur la commune de Ploemeur 

Tout ajout de parcelle devra faire l’objet d’un avenant à la présente convention. L’autorisation est 
accordée à titre strict au bénéficiaire qui s’interdit d’en faire profiter un tiers ou de la transmettre à une 
autre personne. La location de la parcelle, en tout ou partie, est interdite. 

 
 
ARTICLE 2 – CONDITIONS GÉNÉRALES 

Le bénéficiaire s’engage à mettre en place un rucher sur la parcelle. En cas de retrait du rucher, quelle 
qu’en soit la raison, il s’engage à en informer le département. 
 
Le département s’engage à mettre gracieusement à disposition du bénéficiaire la parcelle afin d’y 
installer un rucher. Le département se réserve le droit de suspendre la présence des ruches sur la 
parcelle quelle qu’en soit la raison. Il en informera préalablement le bénéficiaire avec un préavis de 8 
jours. 
 
 
ARTICLE 3 – CONDITIONS PARTICULIERES 

 
Les terrains seront uniquement affectés à l’apiculture, à l’exclusion de toute autre utilisation. Aucun 
retournement de sol pour plantation ou semis n’est autorisé. 
 

3.1. Destination des lieux : le bénéficiaire ne pourra changer la destination des lieux, et 
notamment il ne pourra les modifier (accès, chemins, rigoles, fossés, talus, haies, clôtures, 
etc.). Le bénéficiaire s’interdit de modifier la nature des parcelles objets de la présente 
autorisation, de porter le feu aux parcelles, de drainer ou modifier le fonctionnement 
hydraulique des terrains, de supprimer les haies ou toute infrastructure sise sur les parcelles. 
Il ne pourra non plus, sauf accord préalable et express du département, mettre en place des 
structures bâties à demeure (silos, serres, entrepôts, etc.), ni effectuer des dépôts quelconques 
de toute nature (emballages, plastiques ou encombrants divers, fumier ou fourrage.. etc.).  
 
3.2. Chemins, fossés : le bénéficiaire devra entretenir les chemins desservant les parcelles, 
les fossés, rigoles, saignées.  
 
3.3 Haies, arbres, clôtures : toute coupe ou élagage d’arbres même morts ou creux situés sur 
les terrains départementaux est interdite sans autorisation écrite du département. L’entretien 
des haies se réalisera entre le 15 octobre et le 1er mars, hors période de gel en veillant à 
maintenir des alignements, de différentes épaisseurs et des différentes strates.  
 
3.4. Traitements et intrants : le bénéficiaire s’interdit tout traitement chimique sur les terrains 
mis à sa disposition (biocide, phytosanitaire, etc.). De plus, aucun engraissement du terrain 
(engrais organique ou de synthèse) n’est autorisé. 
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3.5. Chasse : Le bénéficiaire n’aura pas le droit de chasser, ni d’autoriser la chasse sur les 
surfaces mises à disposition. 

3.6. Fauche : une ou plusieurs fauches peuvent-être faites mais elles seront pratiquées après 
le 15 juillet (fauche tardive). Cette contrainte permet à la faune et à la flore de réaliser leur cycle 
biologique. Dans la mesure du possible les produits de fauche seront exportés au minimum 
sept jours après la fauche (sauf caractéristiques particulières ne permettant pas l’exportation). 
Cette mesure permet à l’entomofaune de regagner des zones non fauchées. 
En cas de nécessité de traitement du chardon, séneçon et rumex, une fauche (ou gyrobroyage) 
fin mai, avant la montée en graine sur la parcelle est à privilégier. Elle pourra être suivie d’une 
deuxième fin juin-juillet. Tout traitement chimique est exclu. 
 
3.7. Aménagements et travaux : Le bénéficiaire devra : 

- Apposer des panneaux en bordure du chemin menant aux ruches afin d’avertir les 
promeneurs de la présence des ruches ; 

- Appliquer aux ruches la prophylaxie réglementaire et mettre en œuvre toute nouvelle mesure 
qui serait établie dans le cadre du règlement sanitaire départemental ; 

- Veiller, avant l’activité des abeilles sur les terrains, à ce que l’ensemble des clôtures soit en 
bon état ; 

- S’engager à avertir par écrit le département pour la réalisation de travaux, d’aménagements, 
d’installations nécessaires à l’activité apicole ; 

- Les ruches ou ruchettes seront regroupées et rangées sur la base de matériaux discrets et 
homogènes. Les ruches pourront être disposées en plusieurs ruchers distincts situés à 
proximité l’un de l’autre ; 

- S’engager à porter immédiatement à la connaissance du département tout fait susceptible de 
préjudicier au domaine public ou aux droits du département, notamment tout dommage, 
usurpation… 
 

3.8. Gestion des accès des personnes autorisées : Le bénéficiaire s’engage à laisser libre 
l’accès des parcelles en tous temps et en tous lieux au personnel du département chargé de la 
gestion du site et aux personnes mandatées par le département. 

Le département se réserve, pour lui-même et pour les personnes mandatées, le droit de 
poursuivre sur ses terrains les études scientifiques liées à la gestion du site. 

 
ARTICLE 4 - RESPONSABILITÉ et ASSURANCE 

Le bénéficiaire est seul responsable des dommages causés à des tiers du fait de son activité. Le 
département ne pourra être tenu responsable des dégâts occasionnés par des tiers sur les ruches.  
 
Il appartiendra au bénéficiaire d’assumer, sans aucune réserve, la pleine responsabilité de l’exercice de 
la présente convention et de disposer d’une assurance couvrant sa responsabilité civile tant vis-à-vis 
des personnes que des biens, de telle sorte que le département ne puisse être inquiété en quoi que ce 
soit du fait de cette convention. Il fournira à la demande du département une attestation de son 
assurance responsabilité civile.  
 
 
ARTICLE 5 - REDEVANCE 
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La présente autorisation est délivrée à titre gracieux en contrepartie du maintien du terrain en l’état de 
prairie naturelle. 
 
ARTICLE 6 – COTISATIONS ET TAXES 

L'exploitant fera son affaire personnelle de l'ensemble des cotisations et taxes professionnelles. 
Les impôts fonciers sont intégralement à la charge du département, le bénéficiaire n'étant tenu à 
aucune participation à ce sujet. 
 
 
ARTICLE 7 - DURÉE 

La présente convention est accordée pour une durée de 3 ans et prend effet à compter de la date de 
signature par le département. Elle n’est pas renouvelable par tacite reconduction. 
 
 
ARTICLE 8 - RÉSILIATION 

 
Le bénéficiaire pourra renoncer à tout moment et sans préavis au bénéfice de la présente convention par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée au président du Conseil départemental. 
 
Le département pourra résilier l’autorisation sans préavis en cas de non-respect de ses dispositions, ainsi qu’à 
tout moment et de plein droit, moyennant un préavis de 3 mois adressé par lettre recommandée avec accusé de 
réception, au bénéficiaire. 
 
Il incombera au bénéficiaire de restituer le terrain en bon état d’entretien et débarrassé de toute clôture ou autre 
installation qu’il aura lui-même installé. A défaut, le département pourra y pourvoir aux frais du bénéficiaire. La 
résiliation ne pourra donner lieu au versement d’une quelconque indemnité à quelque titre que ce soit pour 
aucune des parties. 

 
 
Fait à Vannes, en double exemplaire 
Le 
 
Pour le département du Morbihan,    Le bénéficiaire 
Le Président du Conseil départemental 
 
 
 
 
David LAPPARTIENT  Caroline LEROY 
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AVENANT N° 1 

A LA CONVENTION POUR LA MISE EN ŒUVRE DU SERVICE PUBLIC DE LA 
DEMOUSTICATION SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DE LA PRESQU’ILE DE GUERANDE –ATLANTIQUE 
 
 
 
 
Entre : 
 
La communauté d’agglomération de la presqu’île de Guérande-Atlantique, dont le siège se situe……,  et 
représenté par le président ………….. 

Ci-après dénommée « Cap Atlantique », d’une part ; 
Et 
 
Le département de Loire-Atlantique, dont le siège se situe 3, quai Ceineray – CS 94109 – 44041 Nantes 
Cedex, identifié sous le numéro SIREN 224 400 028 et représenté par le président du Conseil départemental,  
M. Michel MENARD, agissant en vertu d’une délibération de la commission permanente du Conseil 
départemental en date du ………….. 
 

Ci-après dénommé « département de Loire-Atlantique » ; 
 

Le département du Morbihan, dont le siège se situe 2 rue de Saint-Tropez – CS 82400 – 56009 Vannes Cedex, 
identifié sous le numéro SIREN 225 600 014 et représenté par le président du Conseil départemental, 
M. David LAPPARTIENT, agissant en vertu d’une délibération de la commission permanente du Conseil 
départemental en date du …………. 
 

Ci-après dénommé « département du Morbihan », d’autre part. 
 
 
 
VU la convention du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2024, conclue entre le département de Loire-Atlantique, le 
département du Morbihan, et la Communauté d’Agglomération de la Presqu’île de Guérande-Atlantique (ci-après 
dénommée « Cap Atlantique »), 
 
VU la délibération de la commission permanente du …….du 13 février 2020, 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de poursuivre la démoustication de confort sur le territoire de Cap Atlantique, 
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ARTICLE 1  
 
L’article 3.4 de la convention susvisée, relatif aux participations pour l’année 2020, année 1 de la convention, est 
complété comme suit :  
 
Pour l’année 2021, année 2 de la convention, le coût prévisionnel global des actions réalisées par Cap Atlantique 
est établi à hauteur de 187 886 €, se décomposant en 159 073 € sur le territoire de la Loire-Atlantique et 
28 813 € sur le territoire du Morbihan.  
 
L’annexe 1 détaille les dépenses et leur répartition entre les trois collectivités. 
 
En application des dispositions des articles 3.1 et 3.3 de la convention susvisée : 
 

- le Département de Loire-Atlantique s’engage à verser à Cap Atlantique en 2021 la somme de 63 629 € 
correspondant à 80 % de la subvention prévisionnelle de 79 537 € allouée au taux de 50 %, pour les 
actions 2021 ; 

- le Département du Morbihan s’engage à verser à Cap Atlantique en 2021 la somme de 11 524 € 
correspondant à 80 % de la subvention prévisionnelle de 14 406 € allouée au taux de 50 %, pour les 
actions 2021. 
 

Le versement du solde s’effectuera dans les conditions prévues à l’article 3.3. 
 
 
Fait à Nantes, le  
 
Le Président du Département de 

Loire-Atlantique 
 
 
 
 

Le Président du Département du 
Morbihan 

 
 
 

Le Président de Cap Atlantique 
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Ce recueil ne contient pas la totalité des actes du département. 
L'intégralité des délibérations de la commission permanente et  

du conseil départemental peut être consultée dans les locaux de 
l'hôtel du département : 

 
2 rue de Saint-Tropez à Vannes 

 
ou sur le site internet www.morbihan.fr. 
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